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Regeste

MESURE PROVISIONNELLE | 86 LPA-VD, 94 al. 2 LPA-VD, 99 LPA-VD

Volltext

Vaud Tribunal cantonal Cour des assurances sociales 10.08.2009 AA 43/08

MESURE PROVISIONNELLE | 86 LPA-VD, 94 al. 2 LPA-VD, 99 LPA-VD

- TRIBUNAL CANTONAL AA 43/08 COUR DES ASSURANCES SOCIALES
_____________________________________________ Ordonnance de mesures
provisionnelles du 10 août 2009 ____________________________________________
Présidence de               Mme Röthenbacher , juge instructeur Greffier : Mme              Parel
***** Cause pendante entre : M.________ , à Gland, requérante, représentée par l'avocat
Jean-Michel Duc, à Lausanne et H.________ , à Winterthur, intimée _______________
Art. 86, 94 al. 2 et 99 LPA-VD Vu la décision rendue le 10 décembre 2007 par H.________
refusant d'allouer à M.________ des indemnités journalières à 100 % dès le mois de
septembre 2005 à la suite de l'accident survenu à l'assurée le 12 juin 2005, vu l'opposition
de l'assurée, vu la décision de l'assureur du 18 mars 2008 rejetant l'opposition et retirant
l'effet suspensif à un éventuel recours, vu le recours interjeté le 7 avril 2008 par l'assurée
contre cette dernière décision, qui conclut, avec dépens, à l'annulation de la décision (2) et à
ce qu'il soit prononcé que H.________ lui versera des indemnités journalières calculées sur
la base des taux d'incapacité de travail : - de 100 % de la date de l'accident jusqu'au 13
décembre 2005, puis - de 75 % du 14 décembre 2005 jusqu'au 28 février 2006 et - de 50 %
dès le 1 er mars 2006 (4), les indemnités journalières étant calculées sur la base d'un gain
assuré correspondant à un taux d'occupation de 100 % à compter du 23 septembre 2005 et
comprenant un treizième salaire (5 et 6), vu le procès-verbal de l'audience du 9 juin 2009
qui prévoit la suspension de la cause d'entente avec les parties pour permettre une
éventuelle transaction, étant précisé qu'en cas d'échec de la transaction, un délai sera imparti
aux parties pour donner quelques brèves explications supplémentaires écrites à la suite
desquelles la cour passera au jugement sans nouvelle audience, vu la requête de mesures
d'extrême urgence et de mesures provisionnelles déposée par l'assurée le 10 juin 2009
réservant sa position sur le fond et tendant, avec suite de dépens, à ce que l'intimée soit
condamnée à payer à la requérante le montant de 4'558 fr. 40 avec effet immédiat, vu
l'ordonnance de mesures provisionnelles urgentes du 11 juin 2009 rejetant la requête de
l'assurée, vu les déterminations de l'intimée du 19 juin 2009 concluant au rejet de la requête
de mesures provisionnelles, vu les pièces du dossier; attendu que le magistrat instructeur est
compétent pour rendre les mesures d'instruction et celles relatives aux mesures
provisionnelles (art. 94 al. 2 LPA-VD [loi sur la procédure administrative du 28 octobre
2008, RSV 173.36]), qu'il peut prendre d'office ou sur requête, les mesures provisionnelles
nécessaires à la conservation d'un état de fait ou de droit, ou à la sauvegarde d'intérêts



menacés (art. 86 LPA-VD, applicable par analogie en vertu de l'art. 99 LPA-VD), que la
protection provisoire accordée par les mesures provisionnelles requiert que deux conditions
cumulatives soient remplies : l'apparence du droit et l'urgence ou la menace d'un dommage
difficile à réparer (voir TF, 4P 122/2005 arrêt du 21 juin 2005, consid. 3.3.1, par analogie),
que les mesures provisionnelles ne sauraient anticiper sur le jugement définitif, ni
équivaloir à une condamnation provisoire sur le fond, ni aboutir abusivement à rendre
d'emblée illusoire le procès au fond (ATF 119 V 503, consid. 3; TF, K 65/05 arrêt du 21
juillet 2005, consid., 3.2; Gygi, L'effet suspensif et les mesures provisionnelles en
procédure administratives, RDAF 1976, p. 228); attendu qu'en l'espèce, la requérante
réclame, à titre provisionnel, le paiement de 77 indemnités journalières pour la période
allant du 14 décembre 2005 au 28 février 2006 calculées sur un taux d'incapacité de travail
de 75 %, que le litige au fond porte sur le paiement d'indemnités journalières incluant cette
période et basées sur un taux d'occupation professionnelle et d'incapacité de travail
contestés par l'intimée, que donner droit à la requête de mesures provisionnelles reviendrait
donc à préjuger de l'issue d'une partie du litige à tout le moins, ce qui n'est pas admissible,
qu'au surplus, dès lors qu'à l'appui de sa requête, l'assurée invoque des difficultés
financières, la pesée des intérêts impose de ne pas lui allouer ses conclusions
provisionnelles, l'intérêt de l'assureur-accident dans le cadre du droit des assurances sociales
apparaissant prépondérant s'il est à craindre que la procédure en restitution des prestations
versées à tort ne se révèle infructueuse (cf. ATF 105 V 266); attendu enfin qu'on peine à
voir en quoi il y aurait urgence, dès lors que les indemnités journalières réclamées par
l'assurée concernent un sinistre survenu il y a quatre ans, que la requérante ne saurait non
plus soutenir qu'elle est menacée d'un dommage que seules les mesures provisionnelles
demandées peuvent prévenir, puisque si, à l'issue de la procédure, il s'avère qu'elle a droit
aux indemnités journalières réclamées, celles-ci lui seront versées par l'intimée; attendu
qu'en définitive, la requête de mesures provisionnelles déposée le 10 juin 2009 par l'assurée
doit être rejetée, que les frais et dépens de la présente ordonnance suivent le sort de la cause
au fond. Par ces motifs, le juge instructeur prononce : I. La requête de mesures
provisionnelles déposée le 10 juin 2009 par M.________ est rejetée. II. Les frais et dépens
de la présente ordonnance suivent le sort de la cause au fond. Le juge instructeur : La
greffière : Du L'ordonnance qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est
notifiée à : ■ Me Jean-Michel Duc, avocat, avenue de la Gare 1, case postale 489, 1001
Lausanne (pour la requérante) ■ H.________, [...] par l'envoi de photocopies. La greffière :
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